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ARTICLE PREMIER.- Le premier alinéa de l'article 303-2 du Code civil 

est modifié comme suit 

« En application des deux articles précédents et sous réserve du 
respect des dispositions prévues à l'article suivant, le juge tutélaire peut fixer la 
résidence habituelle de l'enfant, dans l 'intérêt supérieur de l 'enfant, soit en 
alternance au domicile de chacun de ses père et mère et ce même en l 'absence 
d'accord de ces derniers, soit au domicile del 'un des parents. » 

ARTICLE 2.- Le troisième alinéa de l'article 303-3 du Code civil est 

abrogé. 

Le Conseil National, dans sa séance du 27 juin 2024, a adopté la 

proposition de loi ci-dessus. 

~-. 

Le Secrétaire, 

Le Président, 




